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Sujet régional pour l’ensemble des centres de gestion 

des Hauts de France 
 

 
CCOONNCCOOUURRSS  EEXXTTEERRNNEE  

AAGGEENNTT  TTEERRRRIITTOORRIIAALL  SSPPEECCIIAALLIISSEE  DDEESS  EECCOOLLEESS  MMAATTEERRNNEELLLLEESS  

PPRRIINNCCIIPPAALL  DDEE  22èèmmee  CCLLAASSSSEE  
  

SSEESSSSIIOONN  22001177  
 
 

EPREUVE D’ADMISSIBILITE : 
 

La réponse à vingt questions à choix multiple portant sur des situations concrètes habituellement 
rencontrées par les membres du cadre d'emplois dans l'exercice de leurs fonctions. 

Durée : 45 minutes 
Coefficient : 1 

 
 

SUJET 
 
 

AA  LLIIRREE  AATTTTEENNTTIIVVEEMMEENNTT  AAVVAANNTT  DDEE  TTRRAAIITTEERR  LLEE  SSUUJJEETT  
  

 

� Afin de préserver l’anonymat des copies, vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans 
votre copie, ni votre nom ou nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre 
collectivité employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous 
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe.  
 

� Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une seule et 
même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre bleue est 
autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur pourra être 
considérée comme un signe distinctif. 
 

� L’usage du crayon de bois est INTERDIT. 
 

� Les ratures ne sont pas acceptées. 
 

� Vous devez cocher la ou les bonnes réponses. 
 

� Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le Jury. 
      

 
Barème de correction : 

                                            � Bonne(s) réponse(s) : + 1 
                                            � Mauvaise(s) réponse(s) et/ou réponse incomplète : 0 
                                            � Absence de réponse : 0 

 
Ce sujet comprend 6 pages. 

 
Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
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QUESTION N° 1 : 
 
Le comportement de l’enseignant vous pose problème : il – elle vous laisse seul avec tous les 
élèves... Qui prévenez-vous ? 
 

� Les représentants de parents d’élèves. 
� Le directeur – La directrice. 
� Votre chef de service à la mairie. 
� Vous ne prévenez personne, ce n’est pas votre rôle. 

 
 
 
QUESTION N° 2 : 
 
Une promenade dans le bois situé derrière l’école est organisée par l’enseignante. La classe 
compte 30 élèves. La sortie est prévue à pieds pendant le temps scolaire. Cochez le ou les 
informations exactes. 
 

� Deux adultes en plus de l’enseignante suffisent. 
� Deux adultes, l’ATSEM et l’enseignante suffisent. 
� Les adultes qui accompagnent doivent avoir l’agrément. 
� Comme le bois est à côté de l’école, l’enseignante peut y aller seule. 
� Le port d’un gilet fluorescent est obligatoire pour tous les adultes. 

 
 
 
QUESTION N° 3 : 
 
Un enfant de grande section a uriné dans son pantalon. Que ne devez-vous pas faire ?  
 

� Le gronder en lui disant qu’à son âge cela ne devrait plus arriver. 
� Le changer le plus rapidement possible pour qu’il soit rapidement à l’aise. 
� Le prendre à parti devant ses camarades. 
� Le réconforter en lui expliquant que ce sont des choses qui arrivent. 
 
 
 

QUESTION N° 4 : 
 
Paul mange à la cantine tous les jours. Depuis quelques jours, il ne mange presque plus rien. 
 

� Vous le forcez à manger le peu que vous lui mettez dans son assiette. 
� Vous l’encouragez à goûter mais vous ne le forcez pas. 
� Vous en informez l’enseignante. 
� Vous le disputez devant tous ses copains et lui expliquez qu’il va tomber malade. 
� Vous en parlez à la maman quand elle vient chercher son fils en garderie. 
� Vous en parlez à la grand-mère que vous croisez dans la rue et qui vous demande si son 

petit-fils mange bien. 
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QUESTION N° 5 : 
 
Qu’est-ce qu’un PPMS ?  
 

� Projet pour la Petite et Moyenne Section. 
� Plan Particulier de Mise en Sécurité. 
� Projet Pluriannuel de Mise en Sureté. 
� Prévention et Protocoles pour la Mise en Sécurité. 

 
 
 
QUESTION N° 6 : 
 
Lors d’une sortie piscine : 
 

� L’ATSEM peut accompagner pour habiller / déshabiller les élèves. 
� L’ATSEM n’accompagne pas, ce n’est pas son rôle. 
� L’ATSEM peut encadrer un atelier avec des élèves, dans l’eau. 
� Pour pouvoir accompagner les élèves, l’ATSEM doit avoir un agrément. 

 
 
 
QUESTION N° 7 : 
 
Une maman vous apporte un flacon de médicament pour son enfant à prendre à 10h30. 
  

� Vous prenez le médicament en lui assurant que vous le donnerez à son enfant. 
� Vous la redirigez vers l’enseignant. 
� Vous lui conseillez de garder son enfant à la maison. 
� Vous prenez le médicament avec l’intention de ne pas le donner. 

 
 
 
QUESTION N° 8 : 
 
Un enfant s’est coupé en faisant une activité, quelle est la marche à suivre chronologiquement ? 
 

1)  Rassurer l’enfant et lui parler 
2)  Nettoyer la plaie 
3)  Poser un pansement 
4)  Imbiber une autre compresse avec un désinfectant non alcoolisé 
5)  Prévenir l’enseignante 
6)  Enfiler des gants 
7)  Nettoyer le contour de la plaie avec une compresse 

 

� 6  4  7  3  1  5  2 
� 1  5  6  7  4  2  3 
� 1  3  2  4  5  6  7 
� 1  5  6  7  3  2  4 
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QUESTION N° 9 : 

 
Le PAI vous indique ?  
 

� Les difficultés scolaires d’un enfant. 
� Les problèmes de santé qu’un enfant rencontre. 
� Les consignes à suivre en cas de souci de santé d’un enfant. 
� Les médicaments prescrits à un enfant. 

 
 
 
QUESTION N° 10 : 

 
En dehors de l’enseignant(e), quels sont les personnels de l’école maternelle concernés par les 
élèves en situation de handicap ?  
 

� L’Emploi Vie Scolaire. 
� L’Auxiliaire de Vie Scolaire. 
� Ceux relevant du Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté. 
� L’enseignant référent. 

 
 
 
QUESTION N° 11 : 
 
L’enseignante vous confie un atelier de graphisme. Face à cette activité, un élève est en grande 
difficulté. Quelle est votre réaction ? 

 
� Vous le gardez à la table jusqu’à ce qu’il ait terminé l’activité. 
� Vous lui réexpliquez la consigne. 
� Vous le mettez de côté avec une activité plus simple. 
� Vous allez voir l’enseignante pour lui demander ce que vous devez faire. 
� Vous lui prenez la main et faites le graphisme avec lui. 

 
 
 
QUESTION N° 12 : 
 
Au moment de la sieste, chez les petits, quel(s) geste(s) contribue(nt) à favoriser 
l’endormissement ? 
 

� Coucher chaque enfant en position latérale de sécurité 
� Proposer aux enfants qui le souhaitent de prendre leur « doudou » avec eux 
� S’asseoir près d’un enfant qui a des difficultés à s’endormir pour le rassurer  
� Découvrir systématiquement les enfants pour qu’ils n’aient pas trop chaud pendant leur 

sommeil 
� Mettre un fond musical apaisant 
� Faire boire un verre d’eau à chaque enfant avant qu’il ne se couche 
� Isoler un enfant turbulent 
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QUESTION N° 13 : 
 
Pour nettoyer une classe maternelle, dans quel ordre devez-vous procéder ?  
 

� Dépoussiérage humide- balayage humide- lavage sol 
� Balayage à sec- dépoussiérage humide- lavage sol 
� Balayage humide- lavage sol- dépoussiérage à sec 

 
 
 
QUESTION N° 14 : 
 

Vous devez préparer 5 litres de produit désinfectant dilué à 10%. Quel volume de produit pur 
devez-vous utiliser ?  
 

� 500 cl 
� 10 ml 
� 50 cl 
� 500 ml 
� 5000 ml 

 
 
 
QUESTION N° 15 : 
 
Quelles sont les missions de l’ATSEM pendant le temps de la restauration scolaire ? 
 

� Proposer de goûter en petite quantité différents plats. 
� Faire de ce moment un temps éducatif sur l’alimentation. 
� Exiger le calme car vous ne supportez pas le bruit. 
� Créer un moment de détente pour les enfants. 
� Aider les enfants à manger en leur coupant la viande. 

 
 
 
QUESTION N° 16 : 
 
Un exercice de sécurité se déroule dans l’école où vous exercez. Dans la liste suivante, cochez les 
affirmations exactes : 
 

� L’exercice de sécurité doit avoir lieu dans le premier mois suivant la rentrée, chacun 
applique les consignes qui ont été rédigées 

� L’ATSEM veille à habiller tous les enfants de sa classe avant de les emmener au point de 
ralliement 

� Si l’exercice a lieu pendant la sieste des petits, il faut éviter de réveiller les enfants car il 
s’agit d’une simulation 

� Dès que l’alarme se déclenche, toutes les personnes présentes dans l’école se rendent le 
plus rapidement possible au point de ralliement en appliquant les consignes qui ont été 
énoncées 

� L’ATSEM ne peut participer à l’exercice que lorsqu’elle a effectué le PSC1 (Prévention 
sécurité civique 1er niveau)  
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QUESTION N° 17 : 
 
L’enseignante de votre classe prévoit de partir en classe découverte pendant 3 jours et 2 nuits. 
 

� Vous avez obligation d’accompagner votre classe 
� Vous pouvez participer à cette classe transplantée avec l’accord de l’autorité territoriale 
� Vous pouvez refuser d’y participer car cette tâche dépasse votre temps de travail 
� Vous pouvez accompagner la classe mais ne travailler qu’aux horaires scolaires une fois sur place  

 
 
 
QUESTION N° 18 : 
 
Vous êtes ATSEM dans une classe de petite section et l’enseignant vous demande de mener une 
activité peinture avec la main. Un enfant du groupe refuse de participer. Comment réagissez-vous ? 
 

� Vous lui prenez la main et l’obligez à frotter sa main sur la feuille car il faut bien qu’il fasse 
l’activité. 

� S’il ne veut pas faire vous le laissez de côté. 
� Vous le sollicitez à plusieurs reprises en faisant passer ses petits camarades avant lui pour 

lui montrer qu’il peut y arriver comme les autres. 
� C’est un petit, vous pensez que cela ne sert à rien d’insister car il ne sait rien faire. 
� Vous lui proposez un contact progressif avec la peinture : un doigt, puis deux, puis trois 

jusqu’à la main même si cela prend du temps. 
 
 
 

QUESTION N° 19 : 
 
Le conseil d’école est composé de membres de droit et de membres pouvant y assister mais sans 
voix délibérative. Un règlement existe qui précise les modalités de fonctionnement et les sujets 
pouvant être à l’ordre du jour. Cochez les affirmations exactes dans la liste suivante : 
 

� Les enseignants de l’école, le directeur, le maire, l’inspecteur et les ATSEM sont membres 
de droit. 

� Le Président peut inviter une ou plusieurs personnes dont la consultation est jugée utile en 
fonction de l’ordre du jour. 

� La restauration scolaire, les sorties scolaires et le traitement des dossiers des élèves difficiles 
sont des sujets qui peuvent être évoqués au conseil d’école. 

� Les ATSEM peuvent participer au conseil d’école avec voix consultative. 
� Le conseil d’école doit être réuni au moins avant chaque période de vacances scolaires, 

c’est-à-dire cinq fois minimum dans l’année. 
 
 
 

QUESTION N° 20 : 
 

Dans la liste suivante, cochez les affirmations fausses : 
 

� La mairie a le droit de choisir les enseignants de l’école. 
� Le directeur organise l’emploi du temps des ATSEM hors temps scolaire. 
� Le directeur organise l’emploi du temps des ATSEM pendant le temps scolaire. 
� L’ATSEM fait partie de l’équipe éducative de l’école. 


